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STATUTS DE L'ASSOCIATION  
Association pour la Promotion  

et la Facilitation des Transports Solidaires 

(APFTS) 
Alias « La diligence » 

 
 

TITRE I - CONSTITUTION - OBJET - SIEGE SOCIAL - DUREE 

ARTICLE 1 - CONSTITUTION ET DÉNOMINATION 

Il est fondé le 10 octobre 2025, entre les adhérents aux présents statuts, une association régie par la loi du 
1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour dénomination :  

Association pour la Promotion et la Facilitation des Transports Solidaires 

(APFTS) 
Alias « La diligence » 

 

ARTICLE 2 - OBJET 

Cette association a pour objet principal : FAIRE PROSPÉRER LA SOLIDARITÉ DANS LA MOBILITÉ 

Pour cela : 
- Promouvoir tout système facilitant l’organisation de déplacements accompagnés et solidaires pour tous 

publics ; 

• Pour cela, assurer une assistance téléphonique pour assister les personnes souhaitant s’inscrire 
sur une plateforme de transport solidaire ; 

• Organiser des temps d’échanges entre conducteurs solidaires ;  

• Être en relation avec les collectivités locales afin que celles-ci, à terme de 3 ans maximum, 
prennent le relais, si elles le jugent opportun, du système développé, notamment si les résultats 
sont positifs ; 

 
En second lieu, l’Association se propose de développer diverses formes de solidarités en : 
- Mettant en commun les ressources relationnelles et organisationnelles des uns et des autres ; 
- Organisant des temps festifs pour renforcer les relations entre les membres de l’Association et 

personnes extérieures ; 
- Planifiant des conférences-débat sur des sujets de société ; 
- Organisant des achats groupés : 
- Aidant au transport d’encombrants ; 
- Organisant toutes autres activités solidaires telles que Repair-café ; vide-greniers ; gratiféria ; … 
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ARTICLE 3 - SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à : Mairie de Châteauneuf de Galaure - 26330 
Il pourra être transféré par simple décision du conseil d'administration. 
 

ARTICLE 4 - DURÉE DE L'ASSOCIATION 

La durée de l'association est illimitée. 

TITRE II - COMPOSITION ET DÉFINITION 

ARTICLE 5 – MEMBRES 

Toute personne, physique ou morale, bénéficiaire, bénévole ou soutien, qui adhère aux présents statuts et qui 
est à jour de sa cotisation annuelle. 
 
1) Les membres sont répartis en cinq catégories : 
 
Les membres amis et sympathisants 

Ce sont les personnes qui soutiennent l’association sans prendre une part active à ses activités. 
 
Les membres actifs 

Ce sont les personnes qui participent bénévolement à l’organisation, aux activités et au fonctionnement de 
l’association en qualité de référents, de chauffeurs et de membres du Conseil d’Administration. 
 
Les membres bénéficiaires 

Ce sont les personnes qui adhèrent à l’association dans le seul but de bénéficier des services qu’elle propose, 
sans obligation de participer d’une façon quelconque à son organisation, ses activités et à son fonctionnement. 
 
Les membres bienfaiteurs 

Ce sont les adhérents ou les donateurs qui, tout en participant régulièrement ou non au financement de 
l’association, ne prennent aucune part bénévole à son organisation, ses activités ou son fonctionnement. 
 
Les membres d’honneur ou honoraires 

Ce sont les personnes qui ont rendu des services particuliers à l’association. Ce titre peut être décerné à 
d’anciens membres de l’association ou à des personnes étrangères, sans qu’une cotisation ne leur soit 
réclamée. 
 
2) Refus de la qualité de membre 
Le Conseil d’Administration aura toujours la possibilité de refuser l’adhésion d’un membre pour tous motifs 
autres que discriminatoires. Les décisions du Conseil n’auront pas à être justifiées. 
 



Statuts Association pour la Promotion et la Facilitation des Transports-Solidaires 

APFTS- Alias la Diligence                    Page 3/5 

ARTICLE 6 - ADHESION 

Le montant de l'adhésion sera fixé lors des assemblées générales. Il est révisable chaque année par l'assemblée 
générale. 
Chaque membre prend l'engagement de respecter les présents statuts ainsi que le règlement intérieur de 
l'activité concernée, qui lui sont communiqués à son entrée dans l'association. 
 

ARTICLE 7 - PERTE DE LA QUALITÉ DE MEMBRE 

La qualité de membre se perd soit : 
- par démission adressée par écrit au président de l'association, 
- par non renouvellement de la cotisation, 
- par exclusion prononcée par le Conseil d’administration, pour motifs graves, l'intéressé ayant été invité à 
faire valoir ses droits à la défense auprès du Conseil d'administration. 

ARTICLE 8 - RESPONSABILITE DES MEMBRES 

Aucun membre de l'association n'est personnellement responsable des engagements contractés par elle. Seule 
l'association répond de ses engagements. 

TITRE III - ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT 

ARTICLE 9 - CONSEIL D'ADMINISTRATION 

L'association est administrée par un Conseil d'administration à collège unique de trois à neuf membres. 
La durée du mandat des membres élus est de trois années. Le renouvellement des membres du conseil 
d'administration a lieu annuellement par tiers. Les tiers sortants seront sur la base du volontariat, à défaut ils 
seront désignés par tirage au sort. Les membres sortants sont rééligibles. Le vote a lieu en principe à main 
levée, sauf si la totalité des membres présents souhaite voter à bulletin secret. 
 

ARTICLE 10 - REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Le Conseil d'administration se réunit chaque fois qu'il est convoqué par écrit par son président ou sur la 
demande d'au moins la moitié de ses membres, chaque fois que l'intérêt de l'association l'exige et au moins 1 
fois par an. 
Pour la validité des décisions, un quorum de la moitié des membres ayant droit de vote est nécessaire. 
Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents. Le vote par procuration est autorisé dans la 
limite d'un pouvoir par membre effectivement présent. En cas d'égalité, la voix du président est prépondérante. 
Seules les questions figurant à l'ordre du jour peuvent faire l'objet d'un vote. Toutes les délibérations du conseil 
d'administration sont consignées dans un registre et signées du président et du secrétaire. 

ARTICLE 11- RÉMUNÉRATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

La fonction de membre du conseil d’administration est bénévole. Le rapport financier présenté à l’Assemblée 
Générale ordinaire doit faire mention des remboursements exceptionnels de frais de missions, de déplacements 
ou de représentation payés à des membres du conseil d’administration. 
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ARTICLE 12 - RÔLE ET POUVOIRS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Le conseil d'administration est investi d'une manière générale des pouvoirs les plus étendus dans la limite des 
buts de l'association et dans le cadre des résolutions adoptées par les assemblées générales. 
Il peut autoriser tous les actes et opérations permis par l'association et qui ne sont pas réservés aux assemblées 
générales ordinaires ou extraordinaires. 
Il prononce les éventuelles mesures d'exclusion de ses adhérents. 
Il autorise le président et le trésorier à faire tous actes nécessaires à la gestion administrative et financière de 
l'association. 
Il nomme, si besoin, le personnel de l'association et décide de sa rémunération. 
Il peut déléguer tout ou partie de ses attributions au bureau ou à certains de ses membres. 

ARTICLE 13 - BUREAU 

Le Conseil d'administration élit chaque année au scrutin secret ou à main levée, un bureau comprenant : 
- un président 
- un vice-président 
- un secrétaire et un secrétaire adjoint 
- un trésorier et un trésorier adjoint 
Les fonctions de président ou vice-président et de trésorier ou trésorier-adjoint ne sont pas cumulables. 
 

ARTICLE 14 - RÔLE ET POUVOIR DU BUREAU 

Le bureau fait des propositions au conseil d'administration et veille à l'application des décisions prises par 
celui-ci. 
Le bureau est spécialement investi des attributions suivantes : 
- Le président anime les travaux du conseil d'administration et assure le fonctionnement de l'association qu'il 
représente en justice et dans tous les actes de la vie civile. 
- Le secrétaire est chargé de tout ce qui concerne la correspondance, notamment l'envoi des différentes 
convocations. Il rédige les procès-verbaux tant du conseil d'administration que des assemblées générales et en 
assure la transcription sur les registres prévus à cet effet. 
- Le trésorier tient les comptes de l'association. Il est aidé par un comptable si nécessaire. Il effectue tous 
paiements et toutes recettes sous la surveillance du président. Il tient une comptabilité régulière, au jour le 
jour, de toutes les opérations tant en recettes qu'en dépenses et rend compte à l'assemblée annuelle qui statue 
sur sa gestion 

ARTICLE 15 - DISPOSITIONS COMMUNES POUR LA TENUE DES ASSEMBLÉES 
GÉNÉRALES 

Les assemblées générales se composent de tous les membres de l’association tels que cette définition résulte 
de l’article 5 ci-dessus. 
 

Les assemblées se réunissent sur convocation du président de l'association ou sur la demande du tiers au moins 
de ses membres actifs. Dans ce dernier cas, les convocations de l'assemblée doivent être adressées dans les 
trois jours du dépôt de la demande pour être tenue dans un délai de quinze à trente jours suivant l'envoi des 
convocations. 
Les convocations doivent obligatoirement mentionner l'ordre du jour prévu et fixé par les soins du conseil 
d'administration. Elles sont faites par lettre individuelle, mail ou SMS adressés aux membres actifs par courrier 
postal ou par courrier électronique au moins quinze jours à l'avance. Les autres membres seront invités par 
voie de presse, à participer aux assemblées dans lesquelles ils n’auront qu’une voix consultative. 
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Aucun quorum n’est fixé pour la validité de la tenue des assemblées, celles-ci pourront délibérer quel que soit 
le nombre d’adhérents présents ou représentés. 
Seules seront valables les résolutions prises par l'assemblée générale sur les points inscrits à l'ordre du jour. 
La présidence de l'assemblée générale appartient au président ou, en son absence, au vice- président. Le bureau 
de l'assemblée est celui de l'association. 
Les délibérations sont constatées par des procès-verbaux inscrits sur un registre et signés par le président et le 
secrétaire. 
Seuls auront droit de vote les membres actifs présents ou représentés, à jour de leur cotisation. Le vote par 
procuration est autorisé dans la limite d'un pouvoir par membre présent. 
Il est aussi tenu une feuille de présence qui est signée par chaque membre présent et certifiée conforme par le 
bureau de l'assemblée. 

ARTICLE 16 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

Au moins une fois par an, les adhérents sont convoqués en assemblée générale ordinaire dans les conditions 
prévues à l'article 15.  
L'assemblée entend les rapports sur la gestion du conseil d'administration notamment sur l’activité,  la situation 
morale et financière de l'association. 
L'assemblée, après en avoir délibéré et statué sur les différents rapports, approuve les comptes de l'exercice 
clos, vote le budget de l'exercice suivant et délibère sur toutes les autres questions figurant à l'ordre du jour. 
Elle pourvoit à la nomination et au renouvellement des membres du conseil d'administration dans les 
conditions prévues à l'article 9 des présents statuts. 
Les décisions de l'assemblée générale ordinaire sont prises à la majorité absolue des membres actifs présents 
ou représentés, en principe à main levée ou au scrutin secret si le quart des membres en fait la demande. 

ARTICLE 17 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

Elle est convoquée dans les conditions prévues à l’article 15 des présents statuts. Elle peut délibérer quel que 
soit le nombre d'adhérents présents. 
L'assemblée générale statue sur les questions qui sont de sa seule compétence, à savoir les modifications à 
apporter aux présents statuts, la dissolution anticipée, etc.... 
Les délibérations sont prises obligatoirement à la majorité des deux tiers des membres actifs présents ou 
représentés. 
Les votes ont lieu à main levée sauf si le quart des membres présents exige le vote à bulletin secret. 

TITRE IV - RESSOURCES DE L'ASSOCIATION 

ARTICLE 18 - RESSOURCES DE L'ASSOCIATION 

Elles proviennent : 
- Des subventions de l’Etat, des collectivités territoriales, de l’Union Européenne etc... 
- De la participation de tout membre de l’association dans les conditions qui seront fixées par 

l’assemblée générale (adhésions, dons, legs) ; 
- Par des manifestations prévues à cet effet dans le respect des règles fixées pour les associations à but 

non lucratif ; 
- De toutes autres ressources ou subventions qui ne seraient pas contraire aux lois en vigueur. 

Les sommes perçues par l’association ne pourront servir qu’au paiement de ses frais et investissements 
nécessaires à son fonctionnement. Elle ne procédera à aucune distribution directe ou indirecte de bénéfices. 

Membre fondateur et membre du CA    Membre fondateur et membre du CA 




